
 1 

 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 17 DECEMBRE 2024 
 
 
L’an deux mil vingt-quatre, le dix-sept décembre à dix-huit heures quarante-cinq, le Conseil Municipal s’est réuni 
au lieu ordinaire de ses séances, après convocation légale du onze décembre deux mil vingt-quatre, sous la 
présidence de M. Monaldeschi, Maire. 
Etaient présents : 15 : M. Monaldeschi, Mme Ricou, M. Neumann, M. Beck, M. Toussaint, Mme Georges, M. 
Chatignon  Mme Humbert, M. Ledrich, Mme Motsch, M. Calvet, Mme Portuese, Mme Mairel, Mme Jarosik, M. 
Sittler --- 
Représentés : 01 : M. Laurent par Mme Ricou -------- 
Absents excusés : 01 : Mme Gaspar -------- 
Absents non excusés : 03 : M. Bousselin, M. Leclerq, M. Locart---------  
Secrétaire : M. Neumann ------- 
 
 
2024-064 : FINANCES LOCALES – Subventions aux associations sportives, culturelles et de loisirs 

 
 
Après rapport de la Commission Municipale « Vie associative, Intergénérationnel et solidarité » représentée par 
Mme Ricou, Adjointe responsable, qui rappelle les modalités de calcul pour l’attribution aux associations locales de 
subvention de fonctionnement, travaillées en commission municipale,  
 
Sur proposition de cette commission, 
 
LE CONSEIL, après avoir délibéré, à l’unanimité 
 
ALLOUE une subvention de fonctionnement aux associations locales, au titre de 2024, comme suit : 
     
Foug Volley Ball Club :       530 €      
Sport pour Tous :    1 400 € 
CP Pongiste de Foug :    1 610 €   
Judo Club de Foug :    1 350 €  
Tennis Badminton Club de Foug :  1 660 €  
La Gaule d’Ourches/Foug  :      680 €  
Milwaukee Country Dancers :   350 €     
Ass. Parents d’Elèves du Collège L Pergaud :  650 €       
Radio Club des Ecouteurs Lorrains :  630 €     
C.P.M. Fortissimo :    1 600 €         
Club municipal Rencontre et amitié      620 € 
L’Atelier Foug’As :    680 €      
Rotor Club Faouin :    400 €    
Club de Scrabble de Foug :   460 €   
ACCA de Foug :    700 €      
Les Amis du CMJ :    200 € 
Union Sportive et Culturelle de Foug :  1 380 € 
Vibration Twirling Bruley Foug :   650 € 
FSE – foyer socio-éducatif Louis Pergaud : 300 €   
Amicale des donneurs de sang :  100 € 
Foug boules :     200 €     
 
La dépense sera imputée sur les crédits existants au Budget Primitif 2024, article 6574. 
 
 
INFORMATIONS DIVERSES : 
 

- Le programme culturel 2025 est prêt et présenté par M. Neumann 
- Travaux rue François Mitterrand : une réunion publique aura lieu le 09/01/2025 à 18 h 00 à la salle Jean 

Ferrat en présence des 2 maîtres d’œuvre : CCTT et commune de Foug 
- M. Neumann informe : un concert Fuite de Jazz aura lieu samedi 21/12 à 20 h 00 à la salle Jean Ferrat. 

 
 
 

Séance levée à 19 h 00 


